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Le secteur primaire en UE et en Espagne

1.   Le secteur primaire en UE

Avant de commencer, il est important de faire un rappel sur la notion de secteur primaire.  Le secteur primaire appartient à l’un des trois secteurs d’activité économique. Il regroupe l’ensemble des activités économiques qui servent à la production des matières premières (ressources naturelles), telles que le pétrole ou le blé. Le secteur primaire comprend l’agriculture, la viticulture (culture des vignes), la sylviculture (culture des forêts), l’exploitation minière et la pêche.

Les deux autres secteurs sont : 



    - le secteur secondaire : il transforme les matières premières issues du secteur primaire comme l’industrie textile.

    - le secteur tertiaire : il produit des services, par exemple les télécommunications, les hôpitaux…

Toutes les activités professionnelles appartiennent à l’un de ces trois secteurs qui sont dépendants les uns des autres. C’est le cas par exemple du vigneron qui cultive du raisin (secteur primaire), fabrique du vin (secteur secondaire) et vend les bouteilles (secteur tertiaire). On parle donc de filière agroalimentaire afin de qualifier les activités de production, de transformation et de commercialisation d’un seul et même produit agricole.

L’Europe a une tradition agricole ancienne. Plus de 40% des terres de l’Union Européenne se destinent aux activités agropastorales, mais celles-ci ont un faible poids économique : seul 5% de la population se consacre aux travaux agricoles (doc.1), et le secteur primaire représente 2% du PIB communautaire. 

L’agriculture européenne
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Les premiéres moissonneuses et batteuses étaient tractées par des
animaux. L'agriculteur marchait derriére 'animal ou & son caté pour le
guider. Un systéme de harnais sophistiqué permettait une bonne répartition
du poids de la machine.
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Moisson mécanisée d'un champ de blé au Kazhakstan, dont cette céréale est la premitre
ressource. La révolution industrielle a entrainé de profondes mutations dans le domaine
agricole. Si de nombreuses tapes ont été mécanisées, en contrepartie, I3 taille des

exploitations s'est considérablement étendue pour amortir de coft des machines.




Depuis les débuts de la révolution agricole à la fin du  XVIII e siècle, les investissements croissants dans les machines et les recherches ont permis une agriculture moderne, techniquement avancée, très productive et rentable.

Il y a deux paysages agricoles caractéristiques : le paysage méditerranéen et le paysage d’Europe Centrale.

· les paysages méditerranéens comptent deux types d’agriculture : l’une de culture sèche, qui en général donne peu de résultats et consacrée principalement à la culture de la traditionnelle trilogie méditerranéenne (blé, vigne, olivier) ; et l’autre, une agriculture irrigable, cultures de huerta  plus rentables, qui produisent une grande variété de fruits et de légumes. A ces cultures, on ajoute les céréales destinées pour la plupart à la nourriture du bétail (comme l’orge) et les plantes industrielles (betterave à sucre, tabac, coton…).

·  les paysages céréaliers de l’Europe Centrale se caractérisent par des rendements élevés grâce à la mécanisation et à la rotation des cultures : en hiver les céréales comme le blé et l’orge, et en été,  le fourrage pour le bétail et la betterave.

En général, l’agriculture européenne associe dans une même région la production d’élevage animal avec diverses formes de cultures. L’agriculture est devenue industrielle dans la majeure partie de l’Europe occidentale et de l’Europe du Nord.

La mécanisation de l’agriculture est un phénomène récent, qui a commencé dans les régions où existaient déjà de grandes exploitations, comme le Soissonais en France (Picardie) ou la grande plaine du Nord. Ce processus qui s’est achevé dans les années 1960, a entraîné partout dans l’Union Européenne une baisse de la population active agricole qui aujourd’hui dépasse rarement 5% de la population active globale, ainsi que des rendements et une production croissante. Dans ces régions, l’industrie laitière et l’élevage, la production céréalière, les productions maraîchères (culture de fruits et de légumes) et l’arboriculture (culture des arbres) sont les activités les plus importantes. Tous ces pays sont exportateurs de grandes quantités de produits agricoles et grands consommateurs de matières premières.


Sur le pourtour méditerranéen et en Europe orientale, l’agriculture joue un rôle plus important dans les économies nationales, et les productions agricoles participent largement à la formation de la richesse nationale. La polyculture (culture de plusieurs espèces de plantes dans une même exploitation agricole) traditionnelle sur de petites exploitations existe encore.

La Politique Agricole Commune (PAC)

La PAC est la politique qui détermine les politiques agricoles des pays membres de l’UE. Elle a été mise en place il y a 50 ans. A cette époque, la production communautaire ne couvrait pas les besoins de sa population, ce qui obligeait d’importer la plupart des denrées alimentaires. C’est pour cette raison que la PAC a été composée de trois objectifs fondamentaux :

-Moderniser les exploitations pour augmenter la productivité.

-Atteindre l’autosuffisance des produits agraires.

-Garantir aux agriculteurs un niveau de vie raisonnable. 

Pour y parvenir, l’UE a consacré presque 70% de son budget à la PAC et a décidé de subventionner la production des denrées basiques, de limiter les importations provenant des pays non communautaires et d’acheter les produits qui ne pourront pas se vendre sur le marché à un prix raisonnable, dans le but d’aider les agriculteurs.

En quelques années, les pays commencèrent à produire une quantité excessive de lait, de  viande de bœuf, etc… Les paysans trouvaient intéressant d’obtenir de nombreux produits, même s’ils ne se vendaient pas, parce que l’UE achetait leurs excédents, que l’on détruisait après.

Pour tout cela, ces deux dernières décennies, on a réalisé d’importants changements. Aujourd’hui l’UE consacre un peu moins de la moitié du budget à la PAC. On a mis en place des quotas de production pour une grande partie des produits, dans le but d’éviter les excédents. On maintient encore les subventions et d’autres aides économiques aux agriculteurs, mais uniquement pour ceux qui emploient des techniques de cultures respectueuses de l’environnement et dont le travail favorise le développement rural. La production des denrées sûres et de qualité est devenue l’une des principales préoccupations.

	Soutien à l'agriculture

	en 2001
	millions de dollars
	en % du PIB
	en dollars par habitant
	en dollars par ha agricole
	en % de la valeur des recettes agricoles brutes

	Union européenne
	105 624
	1,4
	281
	676
	35


La politique commune de la pêche

La politique commune de la pêche (PCP) est une adaptation de la Politique agricole commune (PAC) au domaine de la pêche. L’UE est la troisième puissance mondiale dans le domaine de la pêche. Après une longue reconversion, elle dispose d’une flotte efficace et moderne.
A travers la Politique commune de la pêche (PCP), l’UE met en place des quotas de pêche pour chaque pays à l’intérieur des zones de pêche, dans le but d’éviter la surpêche et protéger l’environnement maritime et les espèces menacées. Elle attribue des aides économiques qui favoriseront le développement de l’aquaculture (production animale ou végétale en milieu aquatique), et négocie des accords avec des pays non communautaires pour pouvoir pêcher dans ses zones de pêche.

Bien que tous les pays du littoral européen pratiquent la pêche à des fins commerciales, cette activité atteint véritablement un niveau industriel en Europe du Nord, en particulier en Norvège et au Danemark. L’Espagne, la France, la Russie, la Grande-Bretagne et la Pologne sont également des nations où la pêche joue toujours un rôle important.







Pays et territoires ayant un accord de pêche avec l'UE: Groenland, Iles Féroé, Norvège, Islande, Mauritanie, Sénégal, Gambie, Guinée, Guinée-Bissau, Côte d'Ivoire, Guinée équatoriale, Gabon, Angola, Mozambique, Comores, Madagascar, Seychelles, Fidji.


Exploitation forestière

  Quant aux forêts, on retrouve les forêts septentrionales. Elles s’étendent de la Norvège jusqu’au nord de la Russie européenne et sont les principales régions de production forestière en Europe. La Suède, la Norvège, la Finlande et la Russie ont des industries forestières assez importantes, qui produisent notamment de la pâte à bois et du bois d’œuvre.
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